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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 191 du traitØ reconnaît l’importance des partis
politiques au niveau europØen pour l’intØgration au sein
de l’Union europØenne, pour la formation d’une conscience
europØenne et en tant que moyen d’expression de la
volontØ politique des citoyens.

(2) Il est nØcessaire de prØvoir un statut des partis politiques
europØens et de s’assurer qu’ils respectent les droits fonda-
mentaux ainsi que les principes dØmocratiques et de l’État
de droit, conformØment aux dispositions du traitØ, et qu’ils
aient des organes propres.

(3) Il est nØcessaire de prØvoir un financement des partis poli-
tiques europØens afin de couvrir partiellement leurs frais de
fonctionnement et les dØpenses liØes à la promotion de la
dØmocratie dans les pays candidats à l’adhØsion.

(4) Les conditions du prØsent rŁglement doivent s’appliquer sur
une mŒme base pour le financement de tous les partis
politiques europØens, tout en prenant en compte la reprØ-
sentativitØ effective au sein du Parlement europØen.

(5) Il faut, conformØment au principe de subsidiaritØ, octroyer
un financement uniquement aux partis qui ont une reprØ-
sentativitØ suffisante au niveau europØen, afin d’Øviter
d’octroyer des financements à des partis exclusivement
nationaux ou à des partis auxquels un financement a ØtØ
refusØ au niveau national en raison du non-respect des
principes dØmocratiques. Ce financement ne peut pas
remplacer le financement autonome des partis.

(6) Il convient de prØciser la nature des dØpenses qui peuvent
faire l’objet d’un financement sur la base du prØsent rŁgle-
ment.

(7) La dØfinition des crØdits allouØs au financement des partis
doit se faire suivant la procØdure budgØtaire annuelle.

(8) La mise en oeuvre des mesures prØvues par le prØsent
rŁglement est de nature à contribuer à la rØalisation des
objectifs de l’Union. Le traitØ ne prØvoit pas, pour l’adop-

tion du prØsent rŁglement, d’autres pouvoirs d’action que
ceux de l’article 308.

(9) Le prØsent rŁglement doit expirer à la fin du deuxiŁme
exercice budgØtaire qui suit son entrØe en vigueur,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Statut

Tout parti politique europØen ou union de tels partis peut
dØposer un statut de parti politique europØen (ci-aprŁs
dØnommØ «statut») auprŁs du Parlement europØen aux condi-
tions suivantes:

a) Œtre Øtabli dans l’Union europØenne,

b) avoir constituØ un groupe politique au Parlement europØen
ou bien avoir l’intention d’en constituer un ou de participer
à un groupe existant,

c) respecter dans son programme et dans ses activitØs les prin-
cipes fondamentaux, inscrits dans le traitØ sur l’Union euro-
pØenne, de dØmocratie, de respect des droits fondamentaux
et de l’État de droit.

Le statut dØfinit notamment les organismes responsables de la
gestion politique et financiŁre du parti.

Article 2

Contrôle indØpendant de personnes Øminentes

Le Parlement europØen statue sur toutes les contestations
concernant le respect des conditions visØes à l’article 1er

conformØment à l’avis d’un «comitØ indØpendant de personnes
Øminentes» nommØ tous les cinq ans d’un commun accord par
le Parlement europØen, le Conseil et la Commission.

Article 3

Financement

Un financement peut Œtre octroyØ à charge du budget gØnØral
des CommunautØs europØennes aux partis politiques europØens
qui ont dØposØ leur statut et qui remplissent une des conditions
suivantes:

a) avoir des Ølus, du parti ou des ses composantes nationales,
au Parlement europØen ou aux Parlements nationaux ou aux
Parlements rØgionaux au moins dans cinq des États
membres, ou
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b) avoir rØuni, dans au moins cinq des États membres, au
moins cinq pour cent des votes aux derniŁres Ølections
europØennes.

Les partis remplissant ces conditions sont tenus de publier
annuellement leurs budgets et leurs comptes.

Article 4

Nature des dØpenses

1. Les financements octroyØs en vertu du prØsent rŁglement
peuvent Œtre affectØs uniquement à des dØpenses destinØes à
rØaliser un objectif prØvu au statut du parti politique europØen
concernØ.

Les dØpenses peuvent couvrir notamment les frais administra-
tifs, les frais liØs au support technique, aux rØunions, aux Øtudes
et à l’information et aux publications ayant un lien direct avec
les objectifs visØs au statut.

2. L’Øvaluation des biens meubles et immeubles ainsi que
leur amortissement doivent Œtre conformes au rŁglement (CE)
no 2909/2000 de la Commission (1).

Article 5

ExØcution et contrôle

Les crØdits destinØs au financement des partis sont dØfinis
conformØment aux procØdures budgØtaires et sont exØcutØs
conformØment aux dispositions du rŁglement financier appli-
cable au budget gØnØral des CommunautØs europØennes.

Le contrôle des financements attribuØs dans le cadre du prØsent
rŁglement est exercØ conformØment aux dispositions du rŁgle-
ment financier et à ses modalitØs d’exØcution.

Le contrôle s’exerce en outre sur la base d’une certification
annuelle par un audit externe et indØpendant. Cette certifica-
tion est transmise au Parlement europØen et à la Cour des
comptes.

Les services concernØs peuvent effectuer toute mission de
contrôle sur place qu’ils jugent nØcessaire afin de constater la
lØgalitØ et la rØgularitØ de l’utilisation des financements attri-
buØs. Dans l’accomplissement de leurs tâches, ils peuvent
prendre connaissance de toutes les piŁces justificatives et comp-
tables ainsi que de tous documents qu’ils estiment utiles, et
demander tous renseignements dont ils estiment avoir besoin
dans l’accomplissement de leur mission de contrôle.

Tout document ou toute information nØcessaire à l’accomplis-
sement de la mission de la Cour des comptes est communiquØ
à celle-ci à sa demande par les partis politiques bØnØficiaires
des versements à charge du budget.

Article 6

RØpartition

En application des articles 1er et 3, le financement est rØparti
annuellement comme suit:

a) 15 % du montant annuel sont rØpartis en parties Øgales
parmi les partis qui remplissent les conditions et qui en
font une demande dßment justifiØe;

b) 85 % sont rØpartis entre les partis europØens qui ont des
Ølus au Parlement europØen, proportionnellement au
nombre d’Ølus.

Les financements à charge du budget gØnØral des CommunautØs
europØennes, y compris ceux prØvus par le prØsent rŁglement,
ne peuvent Œtre allouØs à un parti politique europØen que si
celui-ci peut prouver qu’il reçoit au moins 25 % de son budget
d’une source autre que le budget gØnØral des CommunautØs
europØennes.

Article 7

Rapport

La Commission fera rapport au Parlement europØen et au
Conseil dans un dØlai de dix-huit mois à partir de l’entrØe en
vigueur du prØsent rŁglement.

Article 8

EntrØe en vigueur et expiration

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il expire à la fin du deuxiŁme exercice budgØtaire qui suit son
entrØe en vigueur.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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